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CADRE DE REPONSE – MEMOIRE TECHNIQUE 

ACCORD-CADRE 20255187 
Prestations de valorisation d’actifs financiers et de sociétés d’Economie Mixte 

Le présent document présente les attentes de la Caisse des Dépôts par rapport aux propositions 
techniques à compléter par les candidats. 
 
Toutes les rubriques indiquées ci-dessous doivent être complétées, selon les indications données.  
 
La proposition technique des candidats ne devra pas dépasser un volume de 30 pages, annexes incluses.  
 
Le candidat précise le(s) lot(s) visé(s) dans sa proposition technique. Une proposition technique 
différente est à remettre par lot. 
 

A – Rubriques attendues dans la proposition technique principale (30 pages maximum)  

  
1. Pertinence et expérience l’équipe dédiée  

a. Organisation de l’équipe dédiée au lot concerné, articulation des différents membres du 
groupement en cas de réponse en groupement, modalités de coordination mises en œuvre 

b. Description de l’équipe mobilisée pour le lot et chacune des prestations : dimensionnement, 
implication des différents intervenants 

c. Présentation des compétences de l’équipe en réponse aux besoins exprimés par la Caisse des 
Dépôts 

 
 
2. Vision des problématiques et des enjeux de la Caisse des Dépôts/Banque des Territoires  

a. Compréhension générale par le candidat des besoins de la Caisse des Dépôts/BDT au vu des 
problématiques exposées dans le C.C.T.P. 

b. Compréhension des enjeux du lot et des différentes prestations proposées  
 

 

3. Détail des méthodologies employées par le candidat :  
a. Méthodologie détaillée proposée par le candidat pour chacune des prestations  
b. Adaptation de la méthodologie aux différents formats des missions, délais de réalisation 
c. Livrables proposés 

 
 

4. Synthèse des atouts du candidat et « points saillants » de sa proposition de valeur  

 

B – Annexes attendues  

 
1. Liste des CV mobilisables :  

a. Echantillon des CV les plus représentatifs des profils mobilisables pour l’exécution des prestations 
objet du présent lot de l’accord-cadre. 

b. Le détail des expériences mentionnées doit obligatoirement faire apparaître de façon claire et 
explicite la durée de ces expériences 

 
2. Expériences comparables récentes du candidat 


